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Par Courriel, télécopieur et messager 
Le 8 mars 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 


R-3550-2004 


Dénonciation des moyens préliminaires du ROEÉ

Notre dossier : 1001-031

Chère consoeur,


La présente fait suite à votre lettre du 1er mars 2005 telle que modifiée par votre envoi du 3 mars 2005.


Dans sa décision D-2005-28 du 14 février 2005 dans le présent dossier, la Régie a accueilli l’intervention circonscrite du ROEÉ portant sur le service d’équilibrage de l’énergie éolienne.


Le 2 février 2005, le ROEÉ a soumis sa demande de renseignements n°1 à Hydro-Québec en indiquant dans sa lettre de transmission, qu’il comptait également sur les demandes de renseignements déjà produites, notamment celles de la Régie, du RNCREQ et de l’Union des consommateurs, afin de fournir la base factuelle nécessaire au traitement du sujet de l’équilibrage dans le présent dossier.


Or, les réponses d’Hydro-Québec sont insatisfaisantes et incomplètes, renvoyant simplement à des négociations contractuelles ou appels d’offre ultérieurs.  Afin de mener à bien son intervention et de contribuer au débat devant la Régie sur le plan d’approvisionnement 2005-2014, le ROEÉ doit disposer de certaines informations additionnelles sur le service d’équilibrage.  En particulier, le ROEÉ désire des informations sous les rubriques mentionnées ci-dessous.  Celles-ci sont nécessaires pour un traitement éclairé de la place de l’éolienne dans le plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec et afin de déterminer si le service d’équilibrage doit être traité par la Régie dans une audience portant sur le service, le prix et les contrats proposés ou seulement dans le cadre des vérifications qui sont permises à la Régie dans le cadre d’un appel d’offre.


Voici les rubriques sous lesquelles le ROEÉ nécessite de plus amples informations :

· les facteurs qui limitent la capacité d'équilibrage et la limite de la capacité d'équilibrage pour Hydro-Québec;

· les modalités du service d'équilibrage qui sera proposé;

· l’estimation du coût du service d'équilibrage et les bases qui l’appuient;

· l’impact du profil de production d’un parc éolien sur le calcul du tarif d'équilibrage; et

· l’identité des producteurs québécois, autres qu’Hydro-Québec, susceptibles de fournir le service d’équilibrage.


Dans ce contexte, le ROEÉ formule ces demandes préliminaires à la Régie :

Que la Régie accorde au ROEÉ la permission de poser une deuxième série de demandes de renseignements à Hydro-Québec dans le sens de celle indiquée ci-dessus et ordonne à Hydro-Québec d’y répondre; et

Que la Régie donne l’instruction à Hydro-Québec de s’assurer de la présence à l’audience débutant le 21 avril 2005 dans le présent dossier de témoins idoines pour le traitement de ces questions, y compris de témoins oeuvrant au sein d’Hydro-Québec dans ses activités de production.

Ces demandes préliminaires sont bien fondées et fait et en droit et sont reliées à l’exercice de la compétence de la Régie sur Hydro-Québec dans ses fonctions de distributeur et plus particulièrement avec l’établissement du plan d’approvisionnement 2005-2014.


Au soutien de ses demandes, le ROEÉ invoquera notamment la jurisprudence suivante : Avis A-2004-01 (dossier R-3526-2004, Avis de la Régie de l'énergie sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît), Décision D-2004-33 (dossier R-3519-2003, Décision concernant la contestation commune du RNCREQ, du ROEÉ et d’UC sur les réponses fournies par le Distributeur et la modification du calendrier) et Décision D-2005-28 (dossier R-3550-2004, Décision procédurale – Demande d’intervention tardive et autorisation des budgets de participation / Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur).

Quant au temps requis pour présenter ses moyens préliminaires, le ROEÉ l’estime à environ une (1) heure.


Nous nous excusons du retard dans l’envoi de la présente lettre de dénonciation des moyens préliminaires.  Nous espérons le tout conforme.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.


FRANKLIN GERTLER, avocats

per: Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (Me Yves Fréchette, par courriel)


Les intervenants (par courriel)
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